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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2016-06-07-003

Arrêté interdépartemental du 7 juin 2016

Désignant les parties prenantes concernées ainsi que le

service de l'état coordonnateur de la stratégie locale de

gestion des risques d'inondation "Rhone" du TRI

d'Avignon

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2016-06-07-003 - Arrêté interdépartemental du 7 juin 2016
Désignant les parties prenantes concernées ainsi que le service de l'état coordonnateur de la stratégie locale de gestion des risques d'inondation "Rhone" du TRI
d'Avignon
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-10-20-009

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association locale

"ADMR de ARLES CAMARGUE" sise 22, Avenue de la

Libération - 13200 ARLES.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2016-10-20-009 - Arrêté portant renouvellement
d'agrément au titre des services à la personne au bénéfice de l'association locale "ADMR de ARLES CAMARGUE" sise 22, Avenue de la Libération - 13200
ARLES.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°              PORTANT RENOUVELLEMENT 

D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP502008444 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’arrêté n° 2011210-0009 portant agrément qualité au titre des services à la personne délivré le 29 

juillet 2011, 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 01 juillet 2016, formulée  par 

Monsieur Pierre GOUZE, Président  de la Fédération des ADMR des Bouches-du-Rhône au profit de 

l’association locale ADMR de ARLES CAMARGUE », située 22, avenue de la Libération – 13200 

ARLES, 

 

Vu l’avis en date du 22 septembre 2016 de Madame la Présidente du Conseil Départemental des 

Bouches-du-Rhône - Direction de la Protection Maternelle et Infantile et de la Santé Publique,  
 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  

L'agrément de l’ « association locale ADMR de ARLES CAMARGUE» est renouvelé à compter du 

01 octobre 2016 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 30 septembre 2021. 
 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

ARTICLE 2 :  
 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

  

 Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE et MANDATAIRE. 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées 

et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles 

prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° 

et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes 

médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 

du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la 

mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans 

les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode MANDATAIRE. 

 

ARTICLE 3 :  
  
Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées sur le  département  des BOUCHES-DU-

RHONE.   
                          
 

ARTICLE 4 :  
 

Sous peine de retrait de cet agrément,  si l'organisme envisage de fournir des activités ou de 

fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer 

ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les 

moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 

Départementale. 

 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2016-10-20-009 - Arrêté portant renouvellement
d'agrément au titre des services à la personne au bénéfice de l'association locale "ADMR de ARLES CAMARGUE" sise 22, Avenue de la Libération - 13200
ARLES.

12



 

Boulevard Paul Peytral - 13282 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.15.60.00 - Télécopie : 04.91.57.01.22 

Serveur vocal : 08.36.67.00.13 

 

3 

ARTICLE 5 :  
 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

 cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4  

     à  R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités ou sur d'autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan  

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

ARTICLE 6 :  
 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

  

ARTICLE 7 :   
  
 Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA est  

 chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la   

 Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

 

 

 

Marseille, le 20 octobre 2016 

 

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 

 

 

 

                      

                      

 
55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-10-20-005

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association locale

"ADMR de CHATEAURENARD" sise 24, Avenue Roger

Salengro - 13160 CHATEAURENARD.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°              PORTANT RENOUVELLEMENT 

D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP494260409 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’arrêté n° 2011210-0007 portant agrément qualité au titre des services à la personne délivré le 29 

juillet 2011, 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 01 juillet 2016, formulée  par 

Monsieur Pierre GOUZE, Président  de la Fédération des ADMR des Bouches-du-Rhône au profit de 

l’association locale ADMR de CHATEAURENARD », située 24, avenue Roger Salengro – 13160 

CHATEAURENARD, 

 

Vu l’avis en date du 22 septembre 2016 de Madame la Présidente du Conseil Départemental des 

Bouches-du-Rhône - Direction de la Protection Maternelle et Infantile et de la Santé Publique,  
 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  

L'agrément de l’ « association locale ADMR de CHATEAURENARD» est renouvelé à compter du 

01 octobre 2016 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 30 septembre 2021. 
 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

ARTICLE 2 :  
 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

  

 Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE et MANDATAIRE. 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées 

et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles 

prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° 

et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes 

médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 

du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la 

mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans 

les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode MANDATAIRE. 

 

ARTICLE 3 :  
  
Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées sur le  département  des BOUCHES-DU-

RHONE.   
                          
 

ARTICLE 4 :  
 

Sous peine de retrait de cet agrément,  si l'organisme envisage de fournir des activités ou de 

fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer 

ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les 

moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 

Départementale. 
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ARTICLE 5 :  
 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

 cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4  

     à  R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités ou sur d'autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan  

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

 

ARTICLE 6 :  
 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

  

 

ARTICLE 7 :   
  
 Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA est  

 chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la   

 Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

 

 

 

Marseille, le 20 octobre 2016 

 

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 

 

 

 

                      

                      

 
55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-10-20-007

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association locale

"ADMR de la COTE BLEUE" sise Immeuble les

Argonautes - Avenue Denis Padovanis - 13127

VITROLLES.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°              PORTANT RENOUVELLEMENT 

D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP494260359 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’arrêté n° 2011210-0008 portant agrément qualité au titre des services à la personne délivré le 29 

juillet 2011, 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 01 juillet 2016, formulée  par 

Monsieur Pierre GOUZE, Président  de la Fédération des ADMR des Bouches-du-Rhône au profit de 

l’association locale ADMR de la COTE BLEUE », située Immeuble les Argonautes – Avenue Denis 

Padovani – 13127 VITROLLES, 

 

Vu l’avis en date du 22 septembre 2016 de Madame la Présidente du Conseil Départemental des 

Bouches-du-Rhône - Direction de la Protection Maternelle et Infantile et de la Santé Publique,  
 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  

L'agrément de l’ « association locale ADMR de la COTE BLEUE» est renouvelé à compter du 

01 octobre 2016 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 30 septembre 2021. 
 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

ARTICLE 2 :  
 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

  

 Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE et MANDATAIRE. 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées 

et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles 

prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° 

et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes 

médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 

du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la 

mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans 

les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode MANDATAIRE. 

 

ARTICLE 3 :  
  
Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées sur le  département  des BOUCHES-DU-

RHONE.   
                          

ARTICLE 4 :  
 

Sous peine de retrait de cet agrément,  si l'organisme envisage de fournir des activités ou de 

fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer 

ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les 

moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 

Départementale. 
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ARTICLE 5 :  
 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

 cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4  

     à  R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités ou sur d'autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan  

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

ARTICLE 6 :  
 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

  

ARTICLE 7 :   
  
 Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA est  

 chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la   

 Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

 

 

 

Marseille, le 20 octobre 2016 

 

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 

 

 

 

                      

                      

 
55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°              PORTANT RENOUVELLEMENT 

D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP493517585 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’arrêté n° 2011210-0006 portant agrément qualité au titre des services à la personne délivré le 29 

juillet 2011, 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 01 juillet 2016, formulée  par 

Monsieur Pierre GOUZE, Président  de la Fédération des ADMR des Bouches-du-Rhône au profit de 

l’association locale ADMR de ORGON SENAS », située Chemin des Aires – 13660 ORGON, 

 

Vu l’avis en date du 22 septembre 2016 de Madame la Présidente du Conseil Départemental des 

Bouches-du-Rhône - Direction de la Protection Maternelle et Infantile et de la Santé Publique,  
 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  

L'agrément de l’ « association locale ADMR de ORGON SENAS» est renouvelé à compter du 

01 octobre 2016 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 30 septembre 2021. 
 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, 

au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

ARTICLE 2 :  
 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

  

 Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE et MANDATAIRE. 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées 

et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles 

prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° 

et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes 

médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 

du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la 

mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans 

les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode MANDATAIRE. 

 

ARTICLE 3 :  
  
Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées sur le  département  des BOUCHES-DU-

RHONE.   
                          
 

ARTICLE 4 :  
 

Sous peine de retrait de cet agrément,  si l'organisme envisage de fournir des activités ou de 

fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer 

ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les 

moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité 

Départementale. 
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ARTICLE 5 :  
 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

 cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4  

     à  R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités ou sur d'autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan  

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

ARTICLE 6 :  
 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

ARTICLE 7 :   
  
 Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA est  

 chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la   

 Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 

 

 

 

Marseille, le 20 octobre 2016 

 

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 

 

 

 

                      

                      

 
55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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                                                      PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

                                                                                
                                                                 
DIRECCTE PROVENCE –ALPES-COTE D’AZUR  
UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

                        
MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

                  
   SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

UNITE : SERVICES A LA PERSONNE                                                                                                                                       

                               RECEPISSE DE DECLARATION N° 

                                D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

                               ENREGISTREE SOUS LE N° SAP502008444 

                               (ARTICLE L.7232-1-1 DU CODE DU TRAVAIL) 

                                              

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, 
 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

 

 

  

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée le 13 juillet 2015 auprès 

de la DIRECCTE - Unité Départementale des Bouches-du-Rhône par Monsieur Pierre 

GOUZE, Président de la Fédération ADMR des Bouches-du-Rhône, pour l’association locale 

ADMR de ARLES CAMARGUE, située 22, avenue de la Libération – 13200 ARLES. 

 

Cette déclaration est enregistrée sous le numéro SAP502008444 à compter du 29 juillet 2016 

pour les activités suivantes :  

 

 Livraison de repas à domicile (à compter du 13 juillet 2015), 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de 

leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Petits travaux de jardinage, y compris travaux de débroussaillage, 

 Travaux de petit bricolage, dits « homme toutes mains », 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 
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 Livraison de courses à domicile, 

 Assistance administrative à domicile, 

 Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception de soins vétérinaires et du 

toilettage, pour les personnes dépendantes, 

 Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE ET MANDATAIRE. 

 

Conformément à l’arrêté autorisant la création de service d’aide à domicile pour personnes 

âgées et/ou personnes handicapées géré par le réseau ADMR délivré le 31 mars 2009 et à 

l’article 47 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, les activités relevant précédemment de l’agrément qualité n° 

E/290711/A/013/Q/079 (arrêté préfectoral n° 2011210-0009 du 29 juillet 2011) relèvent 

désormais de la procédure d’autorisation, sous réserve du respect des règles applicables à ce 

régime. 

 

Ces activités, qui seront exercées selon le mode PRESTATAIRE, sont les suivantes : 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées 

dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à 

l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 

exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé 

publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 

personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet 

accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail. 

 

 

- à compter du 01 octobre 2016 pour  les activités agréées suivantes :  

 

 Garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation 

soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile. 

 

           Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE ET MANDATAIRE. 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes 

âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin 

de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions 

prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins 

relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à 

l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 

habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 
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 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est 

réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode MANDATAIRE. 
     
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour 

les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice 

des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités 

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet 

agrément. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 20 octobre 2016 

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 

           
55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr        
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-10-20-006
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au bénéfice de l'association locale "ADMR de

CHATEAURENARD" sise 24, Avenue Roger Salengro -
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2016-10-20-006 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de l'association locale "ADMR de CHATEAURENARD" sise 24, Avenue Roger Salengro - 13160 CHATEAURENARD. 30



 

 

                                                      PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

                                                                                
                                                                 
DIRECCTE PROVENCE –ALPES-COTE D’AZUR  
UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

                        
MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

                  
   SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

UNITE : SERVICES A LA PERSONNE                                                                                                                                       

                               RECEPISSE DE DECLARATION N° 

                                D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

                               ENREGISTREE SOUS LE N° SAP494260409 

                               (ARTICLE L.7232-1-1 DU CODE DU TRAVAIL) 

                                              

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, 
 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

  

 

  

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée le 13 juillet 2015 auprès 

de la DIRECCTE - Unité Départementale des Bouches-du-Rhône par Monsieur Pierre 

GOUZE, Président de la Fédération ADMR des Bouches-du-Rhône, pour l’association locale 

ADMR de CHATEAURENARD, située 24, avenue Roger Salengro – 13160 

CHATEAURENARD. 

 

Cette déclaration est enregistrée sous le numéro SAP494260409  à compter du 29 juillet 2016 

pour les activités suivantes : 

 

 Livraison de repas à domicile (à compter du 13 juillet 2015), 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de 

leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Petits travaux de jardinage, y compris travaux de débroussaillage, 

 Travaux de petit bricolage, dits « homme toutes mains », 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, 
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 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

 Livraison de courses à domicile, 

 Assistance administrative à domicile, 

 Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception de soins vétérinaires et du 

toilettage, pour les personnes dépendantes, 

 Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE ET MANDATAIRE. 

 

Conformément à l’arrêté autorisant la création de service d’aide à domicile pour personnes 

âgées et/ou personnes handicapées géré par le réseau ADMR délivré le 31 mars 2009 et à 

l’article 47 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, les activités relevant précédemment de l’agrément qualité n° 

E/290711/A/013/Q/080 (arrêté préfectoral n° 2011210-0007 du 29 juillet 2011) relèvent 

désormais de la procédure d’autorisation, sous réserve du respect des règles applicables à ce 

régime. 

 

Ces activités, qui seront exercées selon le mode PRESTATAIRE, sont les suivantes : 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées 

dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à 

l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 

exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé 

publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 

personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet 

accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail. 

 

- à compter du 01 octobre 2016 pour  les activités agréées suivantes :  

 

 Garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation 

soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile. 

 

           Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE ET MANDATAIRE. 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes 

âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin 

de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions 

prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins 

relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à 

l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 

habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 
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 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est 

réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode MANDATAIRE. 
     
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour 

les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice 

des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités 

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet 

agrément. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 20 octobre 2016 

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 

           
55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr        
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-10-20-008

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de l'association locale "ADMR de la COTE

BLEUE" sise Immeuble les Argonautes - Avenue Denis

Padovani - 13127 VITROLLES. 
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                                                      PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

                                                                                
                                                                 
DIRECCTE PROVENCE –ALPES-COTE D’AZUR  
UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

                        
MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

                  
   SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

UNITE : SERVICES A LA PERSONNE                                                                                                                                       

                               RECEPISSE DE DECLARATION N° 

                                D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

                               ENREGISTREE SOUS LE N° SAP494260359 

                               (ARTICLE L.7232-1-1 DU CODE DU TRAVAIL) 

                                              

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, 
 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

  

 

  

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée le 13 juillet 2015 auprès 

de la DIRECCTE - Unité Départementale des Bouches-du-Rhône par Monsieur Pierre 

GOUZE, Président de la Fédération ADMR des Bouches-du-Rhône, pour l’association locale 

ADMR de la COTE BLEUE, située Immeuble Les Argonautes – Avenue Denis Padovani – 

13127 VITROLLES. 

 

Cette déclaration est enregistrée sous le numéro SAP494260359 à compter du 29 juillet 2016 

pour les activités suivantes :  

 

 Livraison de repas à domicile (à compter du 13 juillet 2015), 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de 

leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Petits travaux de jardinage, y compris travaux de débroussaillage, 

 Travaux de petit bricolage, dits « homme toutes mains », 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, 
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 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

 Livraison de courses à domicile, 

 Assistance administrative à domicile, 

 Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception de soins vétérinaires et du 

toilettage, pour les personnes dépendantes, 

 Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE ET MANDATAIRE. 

 

Conformément à l’arrêté autorisant la création de service d’aide à domicile pour personnes 

âgées et/ou personnes handicapées géré par le réseau ADMR délivré le 31 mars 2009 et à 

l’article 47 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, les activités relevant précédemment de l’agrément qualité n° 

E/290711/A/013/Q/078 (arrêté préfectoral n° 2011210-0008 du 29 juillet 2011) relèvent 

désormais de la procédure d’autorisation, sous réserve du respect des règles applicables à ce 

régime. 

 

Ces activités, qui seront exercées selon le mode PRESTATAIRE, sont les suivantes : 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées 

dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à 

l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 

exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé 

publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 

personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet 

accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail. 

 

 

- à compter du 01 octobre 2016 pour  les activités agréées suivantes :  

 

 Garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation 

soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile. 

 

           Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE ET MANDATAIRE. 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes 

âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin 

de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions 

prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins 

relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à 

l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 

habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 
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 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est 

réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode MANDATAIRE. 
     
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour 

les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice 

des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration,  

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités 

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet 

agrément. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 20 octobre 2016 

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 

           
55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr        
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2016-10-20-012

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de l'association locale "ADMR de ORGON

SENAS" sise Chemin des Aires - 13660 ORGON.
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                                                      PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

                                                                                
                                                                 
DIRECCTE PROVENCE –ALPES-COTE D’AZUR  
UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

                        
MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

                  
   SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

UNITE : SERVICES A LA PERSONNE                                                                                                                                       

                               RECEPISSE DE DECLARATION N° 

                                D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

                               ENREGISTREE SOUS LE N° SAP493517585 

                               (ARTICLE L.7232-1-1 DU CODE DU TRAVAIL) 

                                              

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, 
 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

  

 

  

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée le 13 juillet 2015 auprès 

de la DIRECCTE - Unité Départementale des Bouches-du-Rhône par Monsieur Pierre 

GOUZE, Président de la Fédération ADMR des Bouches-du-Rhône, pour l’association locale 

ADMR de ORGON SENAS, située Chemin des Aires – 13660 ORGON. 

 

Cette déclaration est enregistrée sous le numéro SAP493517585 à compter du 29 juillet 2016 

pour les activités suivantes :  

 

 Livraison de repas à domicile (à compter du 13 juillet 2015), 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de 

leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Petits travaux de jardinage, y compris travaux de débroussaillage, 

 Travaux de petit bricolage, dits « homme toutes mains », 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 
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 Livraison de courses à domicile, 

 Assistance administrative à domicile, 

 Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception de soins vétérinaires et du 

toilettage, pour les personnes dépendantes, 

 Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE ET MANDATAIRE. 

 

Conformément à l’arrêté autorisant la création de service d’aide à domicile pour personnes 

âgées et/ou personnes handicapées géré par le réseau ADMR délivré le 31 mars 2009 et à 

l’article 47 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, les activités relevant précédemment de l’agrément qualité n° 

E/290711/A/013/Q/077 (arrêté préfectoral n° 2011210-0006 du 29 juillet 2011) relèvent 

désormais de la procédure d’autorisation, sous réserve du respect des règles applicables à ce 

régime. 

 

Ces activités, qui seront exercées selon le mode PRESTATAIRE, sont les suivantes : 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées 

dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à 

l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 

exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé 

publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 

personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 

 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet 

accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail. 

 

 

- à compter du 01 octobre 2016 pour  les activités agréées suivantes :  

 

 Garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation 

soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile. 

 

           Les activités ci-dessus seront effectuées en mode PRESTAIRE ET MANDATAIRE. 

 

 Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes 

âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin 

de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions 

prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins 

relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à 

l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 

habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ; 
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 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est 

réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées en mode MANDATAIRE. 

 
     
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour 

les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice 

des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 

conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités 

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet 

agrément. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 20 octobre 2016 

 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice déléguée, 

 

 

                                                Marie-Christine OUSSEDIK 

 

           
55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr        
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Collectivités Locales,
de l'Utilité publique et de l'Environnement

Bureau des Finances Locales
et de l'Intercommunalité

ARRETE METTANT FIN A L'EXERCICE DES COMPETENCES DU SYNDICAT
MIXTE D’ETUDE, D’AMENAGEMENT, D’EQUIPEMENT ET DE GESTION DE

L’EUROPOLE MEDITERRANEEN DE L’ARBOIS

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L5211-26,
L5211-41 et L5215-21,

VU la  loi  modifiée  n°2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation  de l’action  publique
territoriale et d’affirmation des métropoles,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République,

VU le  décret  n°2015-1085 du 28 août  2015 relatif  à  la  création  de  la  Métropole  d’Aix-
Marseille-Provence,

VU  l’arrêté  préfectoral  19  novembre  1991 portant  création  du  syndicat  mixte  d’étude,
d’aménagement, d’équipement et de gestion de l’Europôle Méditerranéen de l’Arbois,

CONSIDERANT la création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence au 1er janvier 2016,

CONSIDERANT qu’en application  de l’article  L5215-21 du CGCT,  la  Métropole  d’Aix-
Marseille-Provence est substituée de plein droit au syndicat mixte d’étude, d’aménagement,
d’équipement et de gestion de l’Europôle Méditerranéen de l’Arbois, inclus en totalité dans
son périmètre,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

…/...
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ARRETE

Article  1 :  Il  est  mis  fin  à  l'exercice  des  compétences  du  syndicat  mixte  d’étude,
d’aménagement,  d’équipement  et  de  gestion  de  l’Europôle  Méditerranéen  de  l’Arbois à
compter du 31 décembre 2016,

Article  2 :  L’ensemble  du  personnel  du  syndicat  mixte  d’étude,  d’aménagement,
d’équipement  et  de  gestion  de  l’Europôle  Méditerranéen  de  l’Arbois  est  transféré  à  la
Métropole d’Aix-Marseille-Provence dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les
siennes,

Article  3 :  L’ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat  mixte  d’étude,
d’aménagement,  d’équipement  et  de  gestion  de  l’Europôle  Méditerranéen de  l’Arbois  est
transféré à la Métropole d’Aix-Marseille-Provence,

Article  4 :  Les  conditions  de  liquidation  seront  déterminées  par  arrêté  ultérieur,  dans  les
conditions prévues à l’article L5211-26 du CGCT,

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

Article 6:   Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
      Les Sous-Préfets des arrondissements d’Aix-en-Provence et d’Istres,

Le  Président  du  syndicat  mixte  d’étude,  d’aménagement,  d’équipement  et  de
gestion de l’Europôle Méditerranéen de l’Arbois,

et  l'Administrateur  Général  des  Finances  Publiques,  Directrice  Régionale  des
Finances Publiques de Provence Alpes Côtes d' Azur,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 17 octobre 2016

Le Préfet
signé

Stéphane BOUILLON

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-10-17-018 - Arrêté mettant fin à l'exercice des compétences du syndicat mixte d'étude, d'aménagement,
d'équipement et de gestion de l'Europôle Méditerranéen de l'Arbois 44



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-10-17-017

Arrêté mettant fin à l'exercice des compétences du syndicat

mixte départemental des massifs Concors - Sainte-Victoire

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-10-17-017 - Arrêté mettant fin à l'exercice des compétences du syndicat mixte départemental des massifs Concors -
Sainte-Victoire 45



PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE
         Préfecture

Direction des collectivités locales,
de l'Utilité publique et de l'Environnement 

        Bureau des finances locales
           et de l'intercommunalité 

ARRETE METTANT FIN A L'EXERCICE DES COMPETENCES DU SYNDICAT
MIXTE DEPARTEMENTAL DES MASSIFS CONCORS-SAINTE-VICTOIRE

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales ( CGCT ), et notamment ses articles L5211-
26, L5211-41 et L5215-21,

VU la  loi  modifiée  n°2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation  de l’action  publique
territoriale et d’affirmation des métropoles,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République,

VU le  décret  n°2015-1085 du 28 août  2015 relatif  à  la  création  de  la  Métropole  d’Aix-
Marseille-Provence,

VU l’arrêté préfectoral du 10 août 2000 portant création du syndicat mixte départemental des
massifs Concors-Sainte-Victoire,

CONSIDERANT la création de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence au 1er janvier 2016,

CONSIDERANT qu’en application  de l’article  L5215-21 du CGCT,  la  Métropole  d’Aix-
Marseille-Provence est substituée de plein droit au syndicat mixte départemental des massifs
Concors-Sainte-Victoire inclus en totalité dans son périmètre, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
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ARRETE

Article 1 : Il est mis fin à l'exercice des compétences du syndicat mixte départemental des
massifs Concors-Sainte-Victoire à compter du 31 décembre 2016,

Article 2 : L’ensemble du personnel du syndicat mixte départemental des massifs Concors-
Sainte-Victoire est transféré à la Métropole d’Aix-Marseille-Provence dans les conditions de
statut et d’emploi qui sont les siennes,

Article 3 : L’ensemble des biens, droits et obligations du syndicat mixte départemental des
massifs Concors-Sainte-Victoire est transféré à la  Métropole d’Aix-Marseille-Provence,

Article  4 :  Les  conditions  de  liquidation  seront  déterminées  par  arrêté  ultérieur,  dans  les
conditions prévues à l’article L5211-26 du CGCT,

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

Article 6: Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
    Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence,
    La Présidente du syndicat mixte départemental des massifs Concors-Sainte-Victoire,

et  l'Administrateur  Général  des  Finances  Publiques,  Directrice  Régionale  des
Finances Publiques de Provence Alpes Côtes d' Azur, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 17 octobre 2016

Le Préfet
signé

Stéphane BOUILLON
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Préfecture des Bouches-du-rhone 

13-2016-10-07-002

ARRETE « Récompense pour acte de courage et de

dévouement »
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

BUREAU DU CABINET 
Mission Vie Citoyenne 

 

ARRETE 
 

« Récompense pour acte de courage et de dévouement » 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
et 

Le Préfet de police des Bouches-du-Rhône 
 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de 
courage et de dévouement ; 
 

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 

SUR PROPOSITION DU SOUS-PREFET, DIRECTEUR DE CABINET; 

ARRETE 

ARTICLE 1 :  
Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux policiers 
municipaux de la commune de Vitrolles dont les noms suivent : 
 

MEDAILLE DE BRONZE 
 
M. LEFEBVRE Sébastien, gardien de police municipale 
M. SCIORTINO Franck, chef de service principal 
M. STALDER Laurent, brigadier de police municipale 
 
 
ARTICLE 2 : Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône, est chagé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat. 
 

 Fait à Marseille, le 7 octobre 2016 
 
Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône      Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur   
     Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
             signé : Laurent NUÑEZ                                         signé : Stéphane BOUILLON 
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13-2016-10-14-030

ARRETE « Récompense pour acte de courage et de

dévouement »
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

BUREAU DU CABINET 
Mission Vie Citoyenne 
 

ARRÊTE 
 
 

« Récompense pour acte de courage et de dévouement » 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
 

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour actes 
de courage et de dévouement ; 
 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 

SUR PROPOSITION DU SOUS-PREFET, DIRECTEUR DE CABINET 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1  

 

 

Une médaille d’or pour acte de courage et de dévouement est décernée au sapeur-pompier 
volontaire du service départemental d’incendie et de secours du Cher dont le nom suit : 
 

M. Vincent RENARD, caporal-chef 
 

ARTICLE 2  
 
 

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat. 
 
 

Fait à Marseille, le 14 octobre 2016 
 

 
 
 
 

signé : Stéphane BOUILLON 
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Préfecture des Bouches-du-rhone 

13-2016-10-10-011

ARRETE « Récompense pour acte de courage et de

dévouement »
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

BUREAU DU CABINET 
Mission Vie Citoyenne 

 
ARRETE 

 
« Récompense pour acte de courage et de dévouement » 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
et 

Le Préfet de police des Bouches-du-Rhône 
 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de 
courage et de dévouement ; 
 

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 

SUR PROPOSITION DU SOUS-PREFET, DIRECTEUR DE CABINET; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux fonctionnaires 
de police affectés à la direction départementale de la sécurité publique des Bouches du Rhône dont 
les noms suivent : 
 
M. BOUHDADA Mohamed, adjoint de sécurité 
M. CHATELEE Emmanuel, gardien de la paix 
Mme FAHEM Lamia, gardien de la paix 
M. FAUCHER Stéphane, brigadier de police 
 
 
ARTICLE 2 : Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône, est chagé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat. 
 

 Fait à Marseille, le 10 octobre 2016 
 
Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône      Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur   
     Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
             signé : Laurent NUÑEZ                                         signé : Stéphane BOUILLON 
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Préfecture des Bouches-du-rhone 

13-2016-10-17-019

ARRETE « Récompense pour acte de courage et de

dévouement »
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

BUREAU DU CABINET 
Mission Vie Citoyenne 
 

ARRÊTÉ 
 

 
« Récompense pour acte de courage et de dévouement » 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
 

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de 
courage et de dévouement ; 
 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 

SUR PROPOSITION DU SOUS-PREFET, DIRECTEUR DE CABINET 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

ARTICLE 1  

 

 

Une mention honorable pour acte de courage et de dévouement est décernée à la personne 
dont le nom suit : 
 

M. Gilles PORTALES, sapeur-pompier professionnel 
au centre de secours de La Ciotat 

 

ARTICLE 2  
 

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat. 
 
 

Fait à Marseille, le 17 octobre 2016 
 
 

Le préfet, 
 
 
 
 

signé : Stéphane BOUILLON 
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Sous-Préfecture d'Arles

13-2016-10-17-015

AP D'AUTORISATION UNE COURSE PEDESTRE LA

TRAVERSEE DES ALPILLES  LE MARDI 1er

NOVEMBRE 2016
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SOUS-PREFECTURE D'ARLES
BUREAU DES RELATIONS AVEC LES USAGERS
ET  DE LA  RÉGLEMENTATION

ARRETE AUTORISANT UNE COURSE PEDESTRE
« LA TRAVERSEE DES ALPILLES »

 LE MARDI 1er NOVEMBRE 2016

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1, 
L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R. 411-29 à R. 411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 et suivants et  A. 331-3 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-11 et L. 332-1 ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et des départements ; 

VU l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011 143-0004 du 23 mai 2011 réglementant l’accès et la circulation dans les
massifs forestiers ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  20  juin  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel
CHPILEVSKY, sous-préfet d'Arles ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Paul GIBELIN, Président de « l’athlétic club St Rémy » sis
27,  route  du  Rougadou  à  Saint  Rémy  de  Provence  (13210),  tendant  à  obtenir  l’autorisation
d’organiser le mardi 1er novembre 2016 une course pédestre ;

VU l’avis de la Fédération ;

VU le contrat d’assurance produit par le pétitionnaire ; 

VU la liste des signaleurs agréés pour l’épreuve susvisée, jointe en annexe au présent arrêté ;

VU l’avis du maire de Saint Rémy de Provence et son arrêté municipal joint en annexe au présent arrêté ; 

VU l’avis du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

VU l’avis du directeur interdépartemental de l’office national des forêts ;

VU l’avis du colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’avis du président du parc naturel régional des alpilles ;

VU l’avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le 4 octobre 2016 ;
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A R  R  E  T  E

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Paul GIBELIN, Président de « l’athlétic club St Rémy » sis 27, route
du Rougadou à Saint Rémy de Provence (13210),  est autorisé à organiser le mardi 1er novembre
2016, sous sa responsabilité exclusive, une course pédestre.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée, sous réserve de la stricte observation des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur ainsi que des mesures édictées aux articles suivants du
présent arrêté et de l’arrêté municipal en date du 9 août 2016 de la ville de Saint Rémy de Provence.

Le contrat  de  police  d'assurance  souscrit  par  l'organisateur  sera  conforme aux  dispositions  des
articles A. 331-24 et A 331-25 du code du sport.

L’organisateur devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs.

ARTICLE 3 :  La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisateur qui devra notamment
mettre  en  place  un  service  d’ordre  permettant  d’assurer  une  parfaite  régulation  du  trafic,  afin
d’éviter tout danger ou perturbation sur l’ensemble du parcours.

Un dispositif de blocage de la circulation avec l’installation de chicanes devra être mise en place
aux abords de l’arrivée ainsi que la présence de 4 à 6 agents d’un service de sécurité privé. 

Les signaleurs,  dont  la  liste  figure en annexe, sont  tenus  de se conformer aux instructions  des
membres  des  forces  de  l’ordre  et  de  rendre  compte  de  tout  incident  survenu  pendant  la
manifestation.

Ils devront être présents entre quinze et trente minutes avant le passage de l’épreuve et quitteront
l’épreuve quinze minutes après le passage du véhicule annonçant la fin de la course et devront être
en possession d’une copie de l’arrêté autorisant la manifestation.

Ils  seront  identifiables par un brassard marqué « course » et  munis  des  équipements visés  dans
l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière.

Les personnes chargées de l’organisation de la course, ainsi que leurs véhicules ne sont pas autorisés
à stationner sur la voie publique. Elles doivent être revêtues de vêtements de signalisation à haute
visibilité (EPI classe 2, norme EN 471/CE 95).

L'organisateur devra prévoir un dispositif adapté et conséquent sur l'ensemble du parcours.

Les services de la Gendarmerie assureront une surveillance de cette manifestation dans le cadre du
service normal et sont seuls habilités à intervenir pour réguler momentanément la circulation.

Le dispositif de sécurité mis en place par les sapeurs pompiers est constitué d’un VSABTT.

ARTICLE 4 : Les participants à cette manifestation devront veiller au respect de l'environnement
qui sera rappelé par l’organisateur à l'ensemble des participants et des spectateurs.

ARTICLE 5     : L’organisateur doit se rapprocher de la mairie afin d’identifier les mesures éventuelles
à mettre en place en vue d’améliorer la protection des coureurs et des spectateurs.

ARTICLE 6 : La circulation des coureurs hors piste et hors sentier sera interdite. Le parcours devra
être respecté par les concurrents.
La  sonorisation  sur  le  parcours  par  pose  de  hauts  parleurs  ou  utilisation  d'engins  sonores  par
l'organisateur et par le public est interdite, de même que l’apport du feu en forêt.
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La  circulation  motorisée  sur  les  pistes  est  limitée  aux  nécessités  de  sécurité  et  les  points  de
ravitaillement seront situés à l’extérieur des massifs forestiers. Seuls les véhicules préalablement
déclarés pourront circuler sur les chemins et sentiers existants.

Le  balisage  devra  être  réalisé  exclusivement  au  moyen  de  panneaux  amovibles  ou  de  ruban
plastique et l’utilisation de la peinture même biodégradable est interdite.

L'organisateur devra prendre en charge le nettoyage des voies empruntées afin qu'elles retrouvent
leur état initial, si des dégradations sont constatées contradictoirement et procéder à l’enlèvement,
dans un délai d’une semaine après la manifestation, de tous les balisages qui auraient pu être mis en
place.

Les barrières devront être refermées dès la fin de l’épreuve.

L'organisateur  devra  se  conformer strictement  aux mesures  prises  par  le  maire  de la  commune
concernée, en vue de garantir le bon ordre de l’épreuve, la sécurité des concurrents et du public.

ARTICLE 7     : La distribution ou la vente d'imprimés ou d'objets à l'occasion d'une manifestation ne
peut  se  faire  que  dans  les  conditions  et  dans  les  lieux  fixés  par  les  autorités  administratives
compétentes avec l'accord de l'organisateur et du ou des propriétaires des lieux.

ARTICLE  8  :   Cette  autorisation  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  les  services  de
gendarmerie présents sur l’épreuve si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si
les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de
l’épreuve ne sont pas respectées.

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose aux sanctions prévues par les textes en
vigueur.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par
voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet  des Bouches-du-Rhône, soit  par voie de
recours  hiérarchique formé auprès  de M. le  ministre de l’intérieur ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille, situé 22, rue Breteuil à Marseille (13006). L’exercice
d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

ARTICLE 10 :  Le maire de Saint Rémy de Provence   le directeur régional et départemental de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le président du  président du parc naturel régional des
alpilles, le directeur interdépartemental de l’office national des forêts, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arles, le 17 octobre 2016

Le Sous-Préfet d’Arles

  Michel CHPILEVSKY
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Sous-Préfecture d'Arles

13-2016-10-17-016

AP D'AUTORISATION UNE COURSE PEDESTRE LES

10 KMS D'ARLES LE DIMANCHE 30 OCTOBRE 2016
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SOUS-PREFECTURE D'ARLES
BUREAU DES RELATIONS AVEC LES USAGERS
ET  DE LA  RÉGLEMENTATION

ARRETE AUTORISANT UNE COURSE PEDESTRE
« LES 10 KMS D’ARLES »

 LE DIMANCHE 30 OCTOBRE 2016

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 
2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R. 411-29 à R. 411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 et suivants et  A. 331-3 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-11 et L. 332-1 ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et des départements ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2015  portant  interdiction  des  concentrations  ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011 143-0004 du 23 mai 2011 réglementant l’accès et la circulation dans
les massifs forestiers ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  20  juin  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel
CHPILEVSKY, sous-préfet d'Arles ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Christophe LANDRY, Président de l’association «les
10 kms d’Arles» sise 19, avenue de Camargue à Arles (13200), tendant à obtenir l’autorisation
d’organiser le dimanche 30 octobre 2016 une course pédestre ;

VU l’avis de la Fédération ;

VU le contrat d’assurance produit par le pétitionnaire ; 

VU la liste des signaleurs agréés pour l’épreuve susvisée, jointe en annexe au présent arrêté ;

VU l’avis du maire d’Arles et son arrêté municipal joint en annexe au présent arrêté ; 

VU l’avis de la présidente du conseil départemental joint en annexe au présent arrêté ;

VU l’avis du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

VU l’avis du directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le 4 octobre 2016 ;
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A R  R  E  T  E

ARTICLE  1er :  Monsieur  Jean-Christophe  LANDRY,  Président  de  l’association  «les  10  kms
d’Arles»  sise  19,  avenue  de  Camargue  à  Arles  (13200),  est  autorisé  à  organiser  le  dimanche
30 octobre 2016, sous sa responsabilité exclusive, une course pédestre.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée, sous réserve de la stricte observation des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur ainsi que des mesures édictées aux articles suivants du
présent arrêté et de l’arrêté municipal de la ville d’Arles en date du 27 septembre 2016.

Le contrat  de  police  d'assurance  souscrit  par  l'organisateur  sera  conforme aux  dispositions  des
articles A. 331-24 et A 331-25 du code du sport.

L’organisateur devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs.

ARTICLE 3 :  La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisateur qui devra notamment
mettre  en  place  un  service  d’ordre  permettant  d’assurer  une  parfaite  régulation  du  trafic,  afin
d’éviter tout danger ou perturbation sur l’ensemble du parcours.

Les signaleurs,  dont  la  liste  figure en annexe, sont  tenus  de se conformer aux instructions  des
membres  des  forces  de  l’ordre  et  de  rendre  compte  de  tout  incident  survenu  pendant  la
manifestation.

Ils devront être présents entre quinze et trente minutes avant le passage de l’épreuve et quitteront
l’épreuve quinze minutes après le passage du véhicule annonçant la fin de la course et devront être
en possession d’une copie de l’arrêté autorisant la manifestation.

Ils  seront  identifiables par un brassard marqué « course » et  munis  des  équipements visés  dans
l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière.

Les personnes chargées de l’organisation de la course, ainsi que leurs véhicules ne sont pas autorisés
à stationner sur la voie publique. Elles doivent être revêtues de vêtements de signalisation à haute
visibilité (EPI classe 2, norme EN 471/CE 95).

L'organisateur devra prévoir un dispositif adapté et conséquent sur l'ensemble du parcours.

Les services de la Sécurité Publique assureront une surveillance de cette manifestation dans le cadre
de  leurs  missions  de  surveillance  générale  et  sont  seuls  habilités  à  intervenir  pour  réguler
momentanément la circulation.

Les secours publics interviendront en cas d’accident à la demande de l’organisateur à partir de leurs
centres d’incendie et de secours.

ARTICLE 4 : Les participants à cette manifestation devront veiller au respect de l'environnement
qui sera rappelé par l’organisateur à l'ensemble des participants et des spectateurs.

ARTICLE 5     : L’organisateur doit se rapprocher de la mairie afin d’identifier les mesures éventuelles
à mettre en place en vue d’améliorer la protection des coureurs et des spectateurs.

ARTICLE 6 : Le balisage devra être réalisé exclusivement au moyen de panneaux amovibles ou de
ruban plastique et l’utilisation de la peinture même biodégradable est interdite.

Sous-Préfecture d'Arles 16, rue de la Bastille – C.S. 20198 – 13637 ARLES CEDEX – Tél. 04 90 52 55 00 – Fax. 04 90 96 53 23
Site Internet www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Sous-Préfecture d'Arles - 13-2016-10-17-016 - AP D'AUTORISATION UNE COURSE PEDESTRE LES 10 KMS D'ARLES LE DIMANCHE 30 OCTOBRE
2016 62



L'organisateur devra prendre en charge le nettoyage des voies empruntées afin qu'elles retrouvent
leur état initial, si des dégradations sont constatées contradictoirement et procéder à l’enlèvement,
dans un délai d’une semaine après la manifestation, de tous les balisages qui auraient pu être mis en
place.

L'organisateur  devra  se  conformer strictement  aux mesures  prises  par  le  maire  de la  commune
concernée, en vue de garantir le bon ordre de l’épreuve, la sécurité des concurrents et du public.

ARTICLE 7     : La distribution ou la vente d'imprimés ou d'objets à l'occasion d'une manifestation ne
peut  se  faire  que  dans  les  conditions  et  dans  les  lieux  fixés  par  les  autorités  administratives
compétentes avec l'accord de l'organisateur et du ou des propriétaires des lieux.

ARTICLE 8  :   Cette autorisation pourra être rapportée à tout moment par les services de police
présents sur l’épreuve si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures
prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne
sont pas respectées.

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose aux sanctions prévues par les textes en
vigueur.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par
voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet  des Bouches-du-Rhône, soit  par voie de
recours  hiérarchique formé auprès  de M. le  ministre de l’intérieur ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille, situé 22, rue Breteuil à Marseille (13006). L’exercice
d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

ARTICLE 10 :  Le maire d’Arles, la présidente du conseil départemental, le directeur régional et
départemental  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale ,  le  directeur  départemental  de  la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le directeur départemental des services d'incendie et de
secours, le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arles, le 17 octobre 2016

Le Sous-Préfet d’Arles

  Michel CHPILEVSKY
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Sous-Préfecture d'Arles

13-2016-10-12-005

AP D'AUTORISATION UNE MANIFESTATION

SPORTIVE CANI-CROSS D'ORGON LES SAMEDI 5

ET DIMANCHE 6 NOVEMBRE 2016
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
SOUS-PREFECTURE D'ARLES
BUREAU DES RELATIONS AVEC LES USAGERS
ET  DE LA  RÉGLEMENTATION

ARRETE AUTORISANT UNE MANIFESTATION SPORTIVE
«  CANI-CROSS D’ORGON »

 SAMEDI 5 ET DIMANCHE 6 NOVEMBRE 2016

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,
L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R. 411-29 à R. 411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 et suivants et  A. 331-3 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-11 et L. 332-1 ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et des départements ; 

VU l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011 143-0004 du 23 mai 2011 réglementant l’accès et la circulation dans les
massifs forestiers ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  20  juin  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel
CHPILEVSKY, sous-préfet d'Arles ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-François VASSEUR, Président de l’association cani-cross 13 sise
15, chemin de la Carraire à Marseille (13015), tendant à obtenir l’autorisation d’organiser les samedi 5
et dimanche 6 novembre 2016 une manifestation sportive dénommée « cani-cross d’Orgon » ;

VU l’avis de la Fédération ;

VU le contrat d’assurance produit par le pétitionnaire ; 

VU la liste des signaleurs agréés pour l’épreuve susvisée, jointe en annexe au présent arrêté ;

VU l’avis du  maire d’Orgon ;

VU l’avis du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

VU l’avis du colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’avis du directeur interdépartemental de l’office national des forêts ;

VU l’avis du président du parc naturel régional des alpilles ;

VU l’avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le 4 octobre 2016 ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er :  Monsieur  Jean-François  VASSEUR, Président  de l’association  cani-cross  13 sise  15,
chemin de la Carraire à Marseille (13015) est autorisé à organiser les samedi 5 et dimanche 6 novembre
2016,sous sa responsabilité exclusive, une manifestation sportive dénommée «cani-cross d‘Orgon ».

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée, sous réserve de la stricte observation des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur ainsi que des mesures édictées aux articles suivants du
présent arrêté.

Le  contrat  de  police  d'assurance  souscrit  par  l'organisateur  sera  conforme aux  dispositions  des
articles A. 331-24 et A 331-25 du code du sport.

L’organisateur devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs.

ARTICLE 3 :  La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisateur qui devra notamment
mettre  en  place  un  service  d’ordre  permettant  d’assurer  une  parfaite  régulation  du  trafic,  afin
d’éviter tout danger ou perturbation sur l’ensemble du parcours. 

Les signaleurs,  dont  la  liste  figure en annexe, sont  tenus  de se conformer aux instructions  des
membres  des  forces  de  l’ordre  et  de  rendre  compte  de  tout  incident  survenu  pendant  la
manifestation.

Ils devront être présents entre quinze et trente minutes avant le passage de l’épreuve et quitteront
l’épreuve quinze minutes après le passage du véhicule annonçant la fin de la course et devront être
en possession d’une copie de l’arrêté autorisant la manifestation.

Ils  seront  identifiables par un brassard marqué « course » et  munis  des  équipements visés  dans
l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière.

Les personnes chargées de l’organisation de la course, ainsi que leurs véhicules ne sont pas autorisés
à stationner sur la voie publique. Elles doivent être revêtues de vêtements de signalisation à haute
visibilité (EPI classe 2, norme EN 471/CE 95).

L'organisateur devra prévoir un dispositif adapté et conséquent sur l'ensemble du parcours.

Les services de la Gendarmerie assureront une surveillance de cette manifestation dans le cadre du
service normal et sont seuls habilités à intervenir pour réguler momentanément la circulation.

Les secours publics interviendront en cas d’accident à la demande de l’organisateur à partir de leurs
centres d’incendie et de secours.

ARTICLE 4 : Les participants à cette manifestation devront veiller au respect de l'environnement
qui sera rappelé par l’organisateur à l'ensemble des participants et des spectateurs.

ARTICLE 5   : L’organisateur doit se rapprocher de la mairie afin d’identifier les mesures éventuelles
à mettre en place en vue d’améliorer la protection des coureurs et des spectateurs.

ARTICLE 6 :  La circulation des coureurs hors piste et hors sentier sera interdite. Le parcours devra
être respecté par les concurrents.

La  sonorisation  sur  le  parcours  par  pose  de  hauts  parleurs  ou  utilisation  d'engins  sonores  par
l'organisateur et par le public est interdite, de même que l’apport du feu en forêt.
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La  circulation  motorisée  sur  les  pistes  est  limitée  aux  nécessités  de  sécurité  et  les  points  de
ravitaillement seront situés à l’extérieur des massifs forestiers. Seuls les véhicules préalablement
déclarés pourront circuler sur les chemins et sentiers existants.

Le  balisage  devra  être  réalisé  exclusivement  au  moyen  de  panneaux  amovibles  ou  de  ruban
plastique et l’utilisation de la peinture même biodégradable est interdite.

L'organisateur devra prendre en charge le nettoyage des voies empruntées afin qu'elles retrouvent
leur état initial, si des dégradations sont constatées contradictoirement et procéder à l’enlèvement,
dans un délai d’une semaine après la manifestation, de tous les balisages qui auraient pu être mis en
place.

Les barrières devront être refermées dès la fin de l’épreuve.

ARTICLE 7     : L'organisateur devra se conformer strictement aux mesures prises éventuellement par
le maire de la commune concernée, en vue de garantir le bon ordre de l’épreuve, la sécurité des
concurrents et du public.

ARTICLE 8   : La distribution ou la vente d'imprimés ou d'objets à l'occasion d'une manifestation ne
peut  se  faire  que  dans  les  conditions  et  dans  les  lieux  fixés  par  les  autorités  administratives
compétentes avec l'accord de l'organisateur et du ou des propriétaires des lieux.

ARTICLE  9  :   Cette  autorisation  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  les  services  de
gendarmerie présents sur l’épreuve si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si
les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de
l’épreuve ne sont pas respectées.

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose aux sanctions prévues par les textes en
vigueur.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit
par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet des Bouches-du-Rhône, soit par voie de
recours  hiérarchique formé auprès  de M. le  ministre de l’intérieur ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille, situé 22, rue Breteuil à Marseille (13006). L’exercice
d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

ARTICLE 11 :  Le maire d’Orgon, le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale, le colonel,  commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le directeur départemental
des territoires et de la mer, le directeur interdépartemental de l’office national des forêts, le président
du parc naturel régional des alpilles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Arles, le 12 octobre 2016

   Le Sous-Préfet d’Arles

    Michel CHPILEVSKY
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SOUS-PREFECTURE D'ARLES
BUREAU DES RELATIONS AVEC LES USAGERS
ET  DE LA  RÉGLEMENTATION

ARRETE AUTORISANT UN TREC EQUESTRE
 LE DIMANCHE 23 OCTOBRE 2016

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 
2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R. 411-29 à R. 411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 et suivants et  A. 331-3 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-11 et L. 332-1 ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et des départements ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2015  portant  interdiction  des  concentrations  ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année
2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011 143-0004 du 23 mai 2011 réglementant l’accès et la circulation
dans les massifs forestiers ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  20  juin  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel
CHPILEVSKY, sous-préfet d'Arles ;

VU la demande présentée par Madame Isabelle MASSE, présidente des « Cavaliers du Plateau »
sis  94,  chemin  de  Fallet  à  Arles  (13200),  tendant  à  obtenir  l’autorisation  d’organiser  le
dimanche 23 octobre 2016 un trec équestre ;

VU l’avis de la Fédération ;

VU le contrat d’assurance produit par le pétitionnaire ; 

VU la liste des signaleurs agréés pour l’épreuve susvisée, jointe en annexe au présent arrêté ;

VU l’avis des  maires de Barbentane, Boulbon et Tarascon ;

VU l’avis du directeur interdépartemental de l’office national des forêts ;

VU l’avis  du directeur régional et  départemental  de la  jeunesse,  des sports  et  de la cohésion
sociale ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

VU l’avis du colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le 4 octobre 2016 ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Isabelle MASSE, présidente des « Cavaliers du Plateau » sis 94, chemin de
Fallet à Arles (13200) est autorisée à organiser le dimanche 23 octobre 2016, sous sa responsabilité
exclusive, un trec équestre.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée, sous réserve de la stricte observation des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur ainsi que des mesures édictées aux articles suivants du
présent arrêté.

Le contrat  de police  d'assurance  souscrit  par  l'organisatrice  sera  conforme aux dispositions  des
articles  A. 331-24 et A 331-25 du code du sport.

L’organisatrice devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs et
prendre les dispositions nécessaires afin d’encadrer la circulation des chevaux. 

ARTICLE 3 :  La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisatrice qui devra notamment
mettre  en  place  un  service  d’ordre  permettant  d’assurer  une  parfaite  régulation  du  trafic,  afin
d’éviter tout danger ou perturbation sur l’ensemble du parcours, notamment en regard de l’activité
de chasse le jour de la manifestation. 

Les signaleurs,  dont  la  liste  figure en annexe, sont  tenus  de se conformer aux instructions  des
membres  des  forces  de  l’ordre  et  de  rendre  compte  de  tout  incident  survenu  pendant  la
manifestation.

Ils devront être présents entre quinze et trente minutes avant le passage de l’épreuve et quitteront
l’épreuve quinze minutes après le passage du véhicule annonçant la fin du Trec et devront être en
possession d’une copie de l’arrêté autorisant la manifestation.

Ils  seront  identifiables par un brassard marqué « course » et  munis  des  équipements visés  dans
l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière.

Les personnes chargées de l’organisation du Trec, ainsi que leurs véhicules ne sont pas autorisés à
stationner sur la voie publique. Elles doivent être revêtues de vêtements de signalisation à haute
visibilité (EPI classe 2, norme EN 471/CE 95).

L'organisatrice devra prévoir un dispositif adapté et conséquent sur l'ensemble du parcours.

Les services de la Gendarmerie assureront une surveillance de cette manifestation dans le cadre du
service normal et sont seuls habilités à intervenir pour réguler momentanément la circulation.

Les secours publics interviendront en cas d’accident à la demande de l’organisatrice à partir de leurs
centres d’incendie et de secours.

ARTICLE 4 : L’organisatrice doit se rapprocher des mairies concernées afin d’identifier les mesures
éventuelles à mettre en place en vue d’améliorer la protection des cavaliers et des spectateurs.

ARTICLE 5     :Les participants à cette manifestation devront veiller au respect de l'environnement qui
sera rappelé par l’organisatrice à l'ensemble des participants et des spectateurs. 

ARTICLE 6   : La circulation des cavaliers hors piste et hors sentier sera interdite. 
Le parcours devra être respecté par les concurrents.
La  sonorisation  sur  le  parcours  par  pose  de  hauts  parleurs  ou  utilisation  d'engins  sonores  par
l'organisatrice et par le public est interdite, de même que l’apport du feu en forêt.
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La  circulation  motorisée  sur  les  pistes  est  limitée  aux  nécessités  de  sécurité  et  les  points  de
ravitaillement seront situés à l’extérieur des massifs forestiers.

Le  balisage  devra  être  réalisé  exclusivement  au  moyen  de  panneaux  amovibles  ou  de  ruban
plastique et l’utilisation de la peinture même biodégradable est interdite.

L'organisatrice devra prendre en charge le nettoyage des voies empruntées afin qu'elles retrouvent
leur état initial, si des dégradations sont constatées contradictoirement et procéder à l’enlèvement,
dans un délai d’une semaine après la manifestation, de tous les balisages qui auraient pu être mis en
place.

Les barrières devront être refermées dès la fin de l’épreuve.

L'organisatrice devra se conformer strictement aux mesures prises éventuellement par les maires des
communes concernées, en vue de garantir le bon ordre de l’épreuve, la sécurité des concurrents et
du public.

ARTICLE 7   : La distribution ou la vente d'imprimés ou d'objets à l'occasion d'une manifestation ne
peut  se  faire  que  dans  les  conditions  et  dans  les  lieux  fixés  par  les  autorités  administratives
compétentes avec l'accord de l'organisateur et du ou des propriétaires des lieux.

ARTICLE  8  :  Cette  autorisation  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  les  services  de
gendarmerie présents sur l’épreuve si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si
les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de
l’épreuve ne sont pas respectées.

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose aux sanctions prévues par les textes en
vigueur.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par
voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet  des Bouches-du-Rhône, soit  par voie de
recours  hiérarchique formé auprès  de M. le  ministre de l’intérieur ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille, situé 22, rue Breteuil à Marseille (13006). L’exercice
d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

ARTICLE 10 :  Les maires de Tarascon, Boulbon, Barbentane, le directeur régional et départemental
de la  jeunesse,  des sports  et  de la  cohésion sociale,  le  colonel,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  le  directeur  départemental  des  services  d'incendie  et  de
secours, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur interdépartemental de
l’office national des forêts, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Arles, le 17 octobre 2016

Le Sous-Préfet d’Arles

  Michel CHPILEVSKY
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SOUS-PREFECTURE D'ARLES
BUREAU DES RELATIONS AVEC LES USAGERS
ET  DE LA  RÉGLEMENTATION

ARRETE AUTORISANT UN TREC EQUESTRE
 LE DIMANCHE 23 OCTOBRE 2016

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 
2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R. 411-29 à R. 411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 et suivants et  A. 331-3 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-11 et L. 332-1 ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et des départements ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2015  portant  interdiction  des  concentrations  ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année
2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011 143-0004 du 23 mai 2011 réglementant l’accès et la circulation
dans les massifs forestiers ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  20  juin  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel
CHPILEVSKY, sous-préfet d'Arles ;

VU la demande présentée par Madame Isabelle MASSE, présidente des « Cavaliers du Plateau »
sis  94,  chemin  de  Fallet  à  Arles  (13200),  tendant  à  obtenir  l’autorisation  d’organiser  le
dimanche 23 octobre 2016 un trec équestre ;

VU l’avis de la Fédération ;

VU le contrat d’assurance produit par le pétitionnaire ; 

VU la liste des signaleurs agréés pour l’épreuve susvisée, jointe en annexe au présent arrêté ;

VU l’avis des  maires de Barbentane, Boulbon et Tarascon ;

VU l’avis du directeur interdépartemental de l’office national des forêts ;

VU l’avis  du directeur régional et  départemental  de la  jeunesse,  des sports  et  de la cohésion
sociale ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

VU l’avis du colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le 4 octobre 2016 ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Isabelle MASSE, présidente des « Cavaliers du Plateau » sis 94, chemin de
Fallet à Arles (13200) est autorisée à organiser le dimanche 23 octobre 2016, sous sa responsabilité
exclusive, un trec équestre.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée, sous réserve de la stricte observation des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur ainsi que des mesures édictées aux articles suivants du
présent arrêté.

Le contrat  de police  d'assurance  souscrit  par  l'organisatrice  sera  conforme aux dispositions  des
articles  A. 331-24 et A 331-25 du code du sport.

L’organisatrice devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs et
prendre les dispositions nécessaires afin d’encadrer la circulation des chevaux. 

ARTICLE 3 :  La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisatrice qui devra notamment
mettre  en  place  un  service  d’ordre  permettant  d’assurer  une  parfaite  régulation  du  trafic,  afin
d’éviter tout danger ou perturbation sur l’ensemble du parcours, notamment en regard de l’activité
de chasse le jour de la manifestation. 

Les signaleurs,  dont  la  liste  figure en annexe, sont  tenus  de se conformer aux instructions  des
membres  des  forces  de  l’ordre  et  de  rendre  compte  de  tout  incident  survenu  pendant  la
manifestation.

Ils devront être présents entre quinze et trente minutes avant le passage de l’épreuve et quitteront
l’épreuve quinze minutes après le passage du véhicule annonçant la fin du Trec et devront être en
possession d’une copie de l’arrêté autorisant la manifestation.

Ils  seront  identifiables par un brassard marqué « course » et  munis  des  équipements visés  dans
l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière.

Les personnes chargées de l’organisation du Trec, ainsi que leurs véhicules ne sont pas autorisés à
stationner sur la voie publique. Elles doivent être revêtues de vêtements de signalisation à haute
visibilité (EPI classe 2, norme EN 471/CE 95).

L'organisatrice devra prévoir un dispositif adapté et conséquent sur l'ensemble du parcours.

Les services de la Gendarmerie assureront une surveillance de cette manifestation dans le cadre du
service normal et sont seuls habilités à intervenir pour réguler momentanément la circulation.

Les secours publics interviendront en cas d’accident à la demande de l’organisatrice à partir de leurs
centres d’incendie et de secours.

ARTICLE 4 : L’organisatrice doit se rapprocher des mairies concernées afin d’identifier les mesures
éventuelles à mettre en place en vue d’améliorer la protection des cavaliers et des spectateurs.

ARTICLE 5     :Les participants à cette manifestation devront veiller au respect de l'environnement qui
sera rappelé par l’organisatrice à l'ensemble des participants et des spectateurs. 

ARTICLE 6   : La circulation des cavaliers hors piste et hors sentier sera interdite. 
Le parcours devra être respecté par les concurrents.
La  sonorisation  sur  le  parcours  par  pose  de  hauts  parleurs  ou  utilisation  d'engins  sonores  par
l'organisatrice et par le public est interdite, de même que l’apport du feu en forêt.
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La  circulation  motorisée  sur  les  pistes  est  limitée  aux  nécessités  de  sécurité  et  les  points  de
ravitaillement seront situés à l’extérieur des massifs forestiers.

Le  balisage  devra  être  réalisé  exclusivement  au  moyen  de  panneaux  amovibles  ou  de  ruban
plastique et l’utilisation de la peinture même biodégradable est interdite.

L'organisatrice devra prendre en charge le nettoyage des voies empruntées afin qu'elles retrouvent
leur état initial, si des dégradations sont constatées contradictoirement et procéder à l’enlèvement,
dans un délai d’une semaine après la manifestation, de tous les balisages qui auraient pu être mis en
place.

Les barrières devront être refermées dès la fin de l’épreuve.

L'organisatrice devra se conformer strictement aux mesures prises éventuellement par les maires des
communes concernées, en vue de garantir le bon ordre de l’épreuve, la sécurité des concurrents et
du public.

ARTICLE 7   : La distribution ou la vente d'imprimés ou d'objets à l'occasion d'une manifestation ne
peut  se  faire  que  dans  les  conditions  et  dans  les  lieux  fixés  par  les  autorités  administratives
compétentes avec l'accord de l'organisateur et du ou des propriétaires des lieux.

ARTICLE  8  :  Cette  autorisation  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  les  services  de
gendarmerie présents sur l’épreuve si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si
les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de
l’épreuve ne sont pas respectées.

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose aux sanctions prévues par les textes en
vigueur.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par
voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet  des Bouches-du-Rhône, soit  par voie de
recours  hiérarchique formé auprès  de M. le  ministre de l’intérieur ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille, situé 22, rue Breteuil à Marseille (13006). L’exercice
d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

ARTICLE 10 :  Les maires de Tarascon, Boulbon, Barbentane, le directeur régional et départemental
de la  jeunesse,  des sports  et  de la  cohésion sociale,  le  colonel,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône,  le  directeur  départemental  des  services  d'incendie  et  de
secours, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur interdépartemental de
l’office national des forêts, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Arles, le 17 octobre 2016

Le Sous-Préfet d’Arles

  Michel CHPILEVSKY
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SOUS-PREFECTURE D'ARLES
BUREAU DES RELATIONS AVEC LES USAGERS
ET  DE LA  RÉGLEMENTATION

ARRETE AUTORISANT UNE COURSE PEDESTRE
« TRAIL NOCTURNE »

 LE SAMEDI 22 OCTOBRE 2016

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 
2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R. 411-29 à R. 411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 et suivants et  A. 331-3 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-11 et L. 332-1 ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et des départements ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2015  portant  interdiction  des  concentrations  ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011 143-0004 du 23 mai 2011 réglementant l’accès et la circulation dans
les massifs forestiers ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  20  juin  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel
CHPILEVSKY, sous-préfet d'Arles ;

VU la demande présentée par Monsieur Robert VINCENT, Président de l’association « on s’arrête
pas » sise  100,  route  de  Marseille  à  Plan  d’Orgon (13750),  tendant  à  obtenir  l’autorisation
d’organiser le samedi 22 octobre 2016 une course pédestre ;

VU l’avis de la Fédération ;

VU le contrat d’assurance produit par le pétitionnaire ; 

VU la liste des signaleurs agréés pour l’épreuve susvisée, jointe en annexe au présent arrêté ;

VU l’avis du maire de Plan d’Orgon ; 

VU l’avis du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

VU l’avis du colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le 4 octobre 2016 ;
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A R  R  E  T  E

ARTICLE 1er : Monsieur Monsieur Robert VINCENT, Président de l’association « on s’arrête pas »
sise 100, route de Marseille à Plan d’Orgon (13750) est autorisé à organiser le samedi 22 octobre
2016, sous sa responsabilité exclusive, une course pédestre.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée, sous réserve de la stricte observation des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur ainsi que des mesures édictées aux articles suivants du
présent arrêté.

Le  contrat  de  police  d'assurance  souscrit  par  l'organisateur  sera  conforme aux  dispositions  des
articles A. 331-24 et A 331-25 du code du sport.

L’organisateur devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs.

ARTICLE 3 :  La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisateur qui devra notamment
mettre  en  place  un  service  d’ordre  permettant  d’assurer  une  parfaite  régulation  du  trafic,  afin
d’éviter tout danger ou perturbation sur l’ensemble du parcours.

Les signaleurs,  dont  la  liste  figure en annexe, sont  tenus  de se conformer aux instructions  des
membres  des  forces  de  l’ordre  et  de  rendre  compte  de  tout  incident  survenu  pendant  la
manifestation.

Ils devront être présents entre quinze et trente minutes avant le passage de l’épreuve et quitteront
l’épreuve quinze minutes après le passage du véhicule annonçant la fin de la course et devront être
en possession d’une copie de l’arrêté autorisant la manifestation.

Ils  seront  identifiables par un brassard marqué « course » et  munis  des  équipements visés  dans
l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière.

Les personnes chargées de l’organisation de la course, ainsi que leurs véhicules ne sont pas autorisés
à stationner sur la voie publique. Elles doivent être revêtues de vêtements de signalisation à haute
visibilité (EPI classe 2, norme EN 471/CE 95).

L'organisateur devra prévoir un dispositif adapté et conséquent sur l'ensemble du parcours.

Les services de la Gendarmerie assureront une surveillance de cette manifestation dans le cadre du
service normal et sont seuls habilités à intervenir pour réguler momentanément la circulation.

Les secours publics interviendront en cas d’accident à la demande de l’organisateur à partir de leurs
centres d’incendie et de secours.

ARTICLE 4 : Les participants à cette manifestation devront veiller au respect de l'environnement
qui sera rappelé par l’organisateur à l'ensemble des participants et des spectateurs.

ARTICLE 5     : L’organisateur doit se rapprocher de la mairie afin d’identifier les mesures éventuelles
à mettre en place en vue d’améliorer la protection des coureurs et des spectateurs.

ARTICLE 6 : La circulation des coureurs hors piste et hors sentier sera interdite. Le parcours devra
être respecté par les concurrents.
La  sonorisation  sur  le  parcours  par  pose  de  hauts  parleurs  ou  utilisation  d'engins  sonores  par
l'organisateur et par le public est interdite, de même que l’apport du feu en forêt.
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La  circulation  motorisée  sur  les  pistes  est  limitée  aux  nécessités  de  sécurité  et  les  points  de
ravitaillement seront situés à l’extérieur des massifs forestiers.

Le  balisage  devra  être  réalisé  exclusivement  au  moyen  de  panneaux  amovibles  ou  de  ruban
plastique et l’utilisation de la peinture même biodégradable est interdite.

L'organisateur devra prendre en charge le nettoyage des voies empruntées afin qu'elles retrouvent
leur état initial, si des dégradations sont constatées contradictoirement et procéder à l’enlèvement,
dans un délai d’une semaine après la manifestation, de tous les balisages qui auraient pu être mis en
place.

Les barrières devront être refermées dès la fin de l’épreuve.

L'organisateur  devra  se  conformer strictement  aux mesures  prises  par  le  maire  de la  commune
concernée, en vue de garantir le bon ordre de l’épreuve, la sécurité des concurrents et du public.

ARTICLE 7     : La distribution ou la vente d'imprimés ou d'objets à l'occasion d'une manifestation ne
peut  se  faire  que  dans  les  conditions  et  dans  les  lieux  fixés  par  les  autorités  administratives
compétentes avec l'accord de l'organisateur et du ou des propriétaires des lieux.

ARTICLE  8  :   Cette  autorisation  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  les  services  de
gendarmerie présents sur l’épreuve si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si
les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de
l’épreuve ne sont pas respectées.

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose aux sanctions prévues par les textes en
vigueur.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification, soit par
voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet  des Bouches-du-Rhône, soit  par voie de
recours  hiérarchique formé auprès  de M. le  ministre de l’intérieur ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Marseille, situé 22, rue Breteuil à Marseille (13006). L’exercice
d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

ARTICLE 10 :  Le maire de Plan d’Orgon,  le directeur régional et départemental de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-
du-Rhône,  le  directeur  départemental  des  services  d'incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Arles, le 17 octobre 2016

Le Sous-Préfet d’Arles

  Michel CHPILEVSKY
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